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Les soussignés : 
 
 
Monsieur Bruno LE STEUN 
demeurant 13 rue Guynemer, 94800 Villejuif  
né le 04 10 1968 à Saint-Brieuc 
de nationalité française  
Pacsé 
Architecte Diplômé Par Le Gouvernement 
N° d’inscription : 045158 au conseil régional d’île de France 
 
Et 
 
La société BRUNO LE STEUN ARCHITECTE société à responsabilité limitée au capital de 
38 000 euros, dont le siège social est fixé 11, rue Marbeuf - 75008 PARIS, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 812 797 322, société inscrite au 
Tableau du Conseil Régional de l’Ordre des Architectes de Paris Ile de France sous le numéro 
national : S17584, représentée par son gérant Bruno LE STEUN, ayant reçu tous pouvoirs à 
l’effet des présentes. 
 
 
Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée devant exister entre 
eux. 
 
 
ARTICLE 1 - FORME DE LA SOCIETE 
 
Il est formé une société à responsabilité limitée d’architecture qui sera régie par les lois en 
vigueur, notamment par : 
 

• Le livre titre II du Code de commerce et les articles L 223-1 et suivants,  

• La loi n°77-2 du 3 janvier 1977sur l’architecture et ses décrets d’application,  

• Ainsi que par les présents statuts.  
 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.   
 
ARTICLE 2 – OBJET SOCIAL 
 
La société a pour objet l’exercice de la profession d’architecte et d’urbaniste, en particulier la 
fonction de maître d’œuvre et toutes missions se rapportant à l’acte de bâtir et à l’aménagement 
de l’espace.  
 
A cette fin la société peut accomplir toutes opérations concourant directement ou indirectement 
à la réalisation de son objet social ou susceptibles d’en favoriser son développement ou son 
extension sans altérer son caractère civil. 
 
Chaque architecte associé exerce sa profession au nom et pour le compte de la société 
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ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 
 
Sa dénomination sociale est "100ème étage". 
 
Dans tous les actes, factures, annonces et publications et autres documents de toute nature 
émanant de la société, la dénomination sociale doit être toujours précédée ou suivi des mots « 
société à responsabilité limitée d’architecture » ou des initiales « SARL d’architecture », de 
l’énonciation du capital social et de la mention de son inscription au Tableau de l’Ordre. 
 
 
ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé au : 25 rue Saint-Sébastien – 75011 PARIS. 
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de 
l'organe dirigeant, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée, et en tout autre lieu 
suivant décision collective extraordinaire des associés. 
 
 
ARTICLE 5 – DUREE DE LA SOCIETE 
 
La durée de la société est fixée à 99 (quatre vingt dix neuf) années à dater de son 
immatriculation au Registre du Commerce sauf prorogation ou dissolution anticipée et sous la 
condition suspensive de son inscription au Tableau de l’Ordre.  
 
 
ARTICLE 6 – APPORTS 
 
Lors de la constitution, Monsieur Bruno LE STEUN apporte et verse à la société une somme 
totale de 1 000 (mille) euros. 
La somme totale versée, soit mille (1 000) euros a été déposée le 09 08 13 au crédit d'un 
compte ouvert au nom de la société en formation, à Villejuif, agence BNP PARIBAS VILLEJUIF 
HOTEL DE VILLE ainsi qu'en atteste un Certificat de ladite Banque. 
 
Monsieur Bruno LE STEUN réalise le présent apport pour son compte personnel et est en 
conséquence seul propriétaire des parts sociales qui lui sont attribuées en rémunération de son 
apport. 
 
Lors de l’augmentation de capital réalisée sur décision de l’associé unique en date de 15 avril 
2015, le capital social a été porté à 40 000 euros par incorporation à hauteur de 39 000 euros de 
pareille somme prélevée sur le compte « réserves diverses ». 
 
Cette augmentation de capital est réalisée au moyen de la création de 390 (trois cent quatre-
vingt-dix) parts nouvelles. 
 
Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 21 mai 2021 il a été décidé une réduction de 
capital de 19 600 euros par voie de rachat de 196 parts sociales appartenant à Elsa JOSEPH et 
à la SARL ELSA JOSEPH ARCHITECTURE. 
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Lors de cette même assemblée il a été décidé une augmentation de capital par incorporation de 
réserves d’un montant de 19 600 euros et la création de 196 parts sociales afin de rétablir le 
capital à un niveau identique de 40 000 euros.  
 
 
 
ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 40 000 euros. 

Les opérations suivantes sont intervenues depuis la constitution de la société : 

- cession de 100 parts sociales intervenue le 20 avril 2015 entre Monsieur Bruno LE STEUN 
cédant et la SARL ELSA JOSEPH ARCHITECTURE, la SARL ELSA JOSEPH ARCHITECTURE 
devient propriétaire de 25% du capital social ;  

- cession de 96 parts sociales intervenue le 20 avril 2015 entre Monsieur Bruno LE STEUN 
cédant et Madame Elsa JOSEPH, Madame Elsa JOSEPH devient propriétaire de 24% du 
capital social. 

- en date du 29 juillet 2015, apport de 184 parts sociales de 100ème ETAGE détenues par 
Monsieur Bruno LE STEUN à la SARL BRUNO LE STEUN ARCHITECTE, la SARL BRUNO LE 
STEUN ARCHITECTE devient propriétaire de 46% du capital social.  

- en date du 21 mai 2021, il a été décidé une réduction de capital de 19 600 euros par voie de 
rachat de 196 parts sociales appartenant à Elsa JOSEPH et à la SARL ELSA JOSEPH 
ARCHITECTURE. A la même date une augmentation de capital par incorporation de réserves 
d’un montant de 19 600 euros est intervenue avec la création de 196 parts sociales afin de 
rétablir le capital à un niveau identique de 40 000 euros.  
 

Suite à ses différentes opérations, le capital social est divisé en 400 parts représentant chacune 

une quotité du capital de 100 euros chacune, entièrement souscrites et entièrement libérées et 

attribuées aux associés, à savoir : 

▪ Monsieur Bruno LE STEUN 
Trente-neuf (39) parts, ci  ....................................................  39 parts 

 
• SARL BRUNO LE STEUN ARCHITECTE  

Représentée par Monsieur Bruno LE STEUN  
Trois Cent soixante et une (361) parts, ci  ...........................  361 parts 

                 ___________ 

Total égal au nombre de parts sociales composant 
le capital social : quatre cent (400) parts, ci  ...............................  400 parts 
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ARTICLE 8 – MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social peut être modifié dans les conditions prévues par la loi. 
 
En outre, conformément aux 2° et 3° de l’article 13 de la loi n°77-2 du 3 janvier 1977 modifiée, 
plus de la moitié du capital social et des droits de vote afférents doivent être détenus par un ou 

plusieurs architectes personnes physiques, ou éventuellement par des sociétés d’architecture. 
Un des associés au moins doit être un architecte personne physique détenant 5% minimum du 
capital social et des droits qui y sont afférents. 
 
Les personnes morales associées qui ne sont pas des sociétés d’architecture, ne peuvent pas 
détenir plus de 25% du capital social et des droits de vote des sociétés d’architecture. 
 
8.1 – AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social peut, en vertu d’une décision extraordinaire des associés, être augmenté en 

une ou plusieurs fois :  
- par création de parts nouvelles égales aux anciennes attribuées en représentation d’apport en 
nature ou en numéraire ; 
- ou par incorporation au capital de tout ou partie des réserves, provisions, dotations, bénéfices, 
au moyen de la création de parts nouvelles égales aux anciennes ou de l’élévation de la valeur 
nominale des parts. 
 
Il peut être créé des parts avec prime. Dans ce cas, la collectivité des associés par la décision 
extraordinaire portant augmentation du capital, fixe le montant de la prime et détermine son 
affectation. 
 
Toute personne entrant dans la société à l’occasion d’une augmentation du capital et qui serait 
soumise à agrément comme cessionnaire de parts sociales en vertu de l’article 13, doit être 
agréé dans les conditions fixées audit article. 
 

• Souscription en numéraire et apports en nature.  
 
Le capital social doit être intégralement libéré avant toute souscription de nouvelles parts à 
libérer en numéraire. 
 
En cas d’augmentation de capital par souscription de parts sociales en numéraire, les fonds 
provenant de la libération des parts sociales doivent faire l’objet d’un dépôt à la Caisse des 
dépôts et consignations, chez un notaire ou dans une banque. 
 
Les parts représentatives de toute augmentation de capital en numéraire, pourront être libérées 
sur appel de la gérance, en une ou plusieurs fois, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans à 
compter du jour où l’augmentation du capital est devenue définitive. En cas d’augmentation du 
capital réalisée par voie d’élévation du montant nominal des parts existantes, à libérer en 
numéraire, la décision doit être prise par l’unanimité des associés. 
 
Si l’augmentation du capital est réalisée soit en partie soit en totalité par des apports en nature, 
l’évaluation de chaque apport en nature doit être faite au vu d’un rapport annexé à la décision 
extraordinaire des associés et établi par un Commissaire aux apports désigné par ordonnance 
du Président du Tribunal de Commerce à la requête de l’un des gérants. 
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• Droit préférentiel de souscription 
 
En cas d’augmentation du capital par voie d’apport en numéraire, chacun des associés a, 
proportionnellement au nombre de parts qu’il possède, un droit de préférence à la souscription 
des parts sociales nouvelles représentatives de l’augmentation du capital. 
 
Le droit de souscription attaché aux parts anciennes peut être cédé par les voies civiles, 
conformément à l’article 1690 du Code civil, sous réserve de l’agrément du cessionnaire dans 
les cas et les conditions prévus par l’article 13 ci-après. 
 
Tout associé peut renoncer individuellement à son droit préférentiel de souscription, soit en 
avisant la société par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, qu’il renonce à 
l’exercer, soit en souscrivant à un nombre de parts inférieur au nombre de parts qu’il aurait pu 
souscrire. 
 
De même, les associés peuvent par décision collective extraordinaire, supprimer le droit 
préférentiel de souscription. 
 
Le droit préférentiel de souscription institué ci-dessus sera exercé dans les formes et délais 
prévus fixés par la gérance. 
 
8.2 – REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL. 
 
Le capital social peut être réduit, par l’assemblée des associés qui statue dans les conditions de 
majorité prévues à l’article 22 pour les décisions extraordinaires. 
 
En aucun cas, la réduction ne peut porter atteinte à l’égalité entre associés. 
 
S’il existe des Commissaires aux comptes, ces derniers doivent donner leur avis sur le projet de 
réduction du capital social. 

 Lorsque l’assemblée approuve un projet de réduction du capital non motivé par des pertes, ce 

projet est déposé au greffe du Tribunal de Commerce, conformément à la loi, et les créanciers 
dont la créance est antérieure à la date de ce dépôt, peuvent former, devant le Tribunal de 
Commerce, opposition à la réduction dans le délai d’un mois à compter de la date du dépôt. 
 
Quand le Tribunal de Commerce rejette l’opposition, il ordonne soit le remboursement des 
créances, soit la constitution de garanties si la société en offre et si elles sont jugées suffisantes 
; les opérations de réduction de capital ne peuvent pas commencer pendant le délai 
d’opposition. 
 
L’achat de ses propres parts par une société est interdit. Toutefois l’assemblée qui a décidé une 
réduction de capital non motivée par des pertes, peut autoriser le gérant à acheter un nombre 
déterminé de parts sociales en vue de les annuler. Cet achat de parts sociales doit être réalisé 
dans le délai de trois mois à compter de l’expiration du délai d’opposition des créanciers. 
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ARTICLE 9 – REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES 
 
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. Il est de plus interdit 
à la société d’émettre des valeurs ou de garantir une émission de valeurs mobilières. 
 
Les droits de chaque associé dans la société résultent seulement des présents statuts, des 
actes modificatifs ultérieurs et des cessions de parts régulièrement consenties. 
 
 
ARTICLE 10 - INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 
 
Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société qui ne reconnaît qu’un seul 
propriétaire pour chacune d’elles, en particulier dans les votes aux assemblées. 
 
Les propriétaires indivis de parts sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un 
mandataire commun. A défaut d’entente, il sera pourvu, par ordonnance du Président du 
Tribunal de Commerce, statuant en référé, à la désignation de ce mandataire, à la demande de 
l’indivisaire le plus diligent. 
 
En cas de démembrement du droit de propriété, le droit de vote appartient à l’usufruitier pour les 
décisions ordinaires, et au nu propriétaire pour les décisions extraordinaires. Toutefois, le nu 
propriétaire doit être convoqué à toutes les assemblées générales. 
 
 
ARTICLE 11 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AU PARTS SOCIALES 
 
Chaque part donne droit à une fraction des bénéfices et de l’actif social proportionnellement au 
nombre de parts existantes. 
 
La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions 
régulièrement prises par les associés. 
 
La propriété de parts sociales entraîne pour les architectes associés qui veulent exercer selon 
un autre mode l’obligation d’obtenir l’accord exprès de leurs coassociés (article 14 de la loi de 
1977). 
 
 
ARTICLE 12 – DECES – INTERDICTION OU FAILLITE D’UN ASSOCIE – ASSOCIE UNIQUE 
 
La société n’est pas dissoute par le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des 
associés. 
En cas de réunion dans une seule main de toutes les parts d'une société à responsabilité 
limitée, les dispositions de l'article 1844-5 du Code civil relatives à la dissolution judiciaire ne 
sont pas applicables. 
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ARTICLE 13 – CESSIONS DE PARTS – AGREMENTS 
 
Toute cession de parts sociales doit être constatée par écrit. Elle est rendue opposable à la 
société dans les formes prévues à l’article 1690 du Code Civil ou par dépôt au siège social d’un 
original de l’acte de cession contre remise par la gérance d’une attestation de ce dépôt. Elle ne 
sera opposable aux tiers qu’après publicité au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Les parts sont librement cessibles entre associés. 
 
Elles ne peuvent être cédées à des tiers à titre onéreux ou gratuit qu’avec le consentement de la 
majorité des associés représentant au moins les deux tiers des parts sociales. (Article 13-4° de 
la loi sur l’architecture) 
 
Les cessions entre conjoints, partenaires pacsés, ascendants, descendants doivent être 
agréées. 
 
Le cédant doit notifier le projet de cession à la société et aux associés par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par acte extrajudiciaire un mois au moins avant la date de 
la cession projetée. 
 
Dans les huit jours qui suivent la notification à la société du projet de cession, la gérance doit 
consulter les associés dans les conditions fixées à l’article 22 des présents statuts afin qu’il soit 
statué sur le consentement à cette cession. 
 
La gérance notifie aussitôt le résultat de la consultation à l’associé cédant par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. La décision portant agrément ou refus 
d’agrément n’a pas à être motivée. 
 
Si la société n’a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la 
dernière des notifications prévues au premier alinéa ci-dessus, le consentement à la cession est 
réputé acquis. 
 
Dans le cas où la société refuse de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans les 
trois mois à compter de ce refus, d’acquérir ou de faire acquérir les parts à un prix payable 
comptant et déterminé conformément aux dispositions de l’article 1843-4 du Code civil, les frais 
d’expertise étant à la charge de la société ou fixés par accord unanime des associés. 
 
A la demande de la gérance, ce délai de trois mois peut être prolongé une ou plusieurs fois, par 
décision du Président du Tribunal de Commerce statuant par ordonnance sur requête non 
susceptible de recours, sans que cette (ces) prolongation(s) puisse(nt) excéder six mois. 
 
La société peut également avec le consentement de l’associé cédant décider dans le même 
délai de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de 
racheter ces parts au prix déterminé conformément à l’article 1843-4 du Code civil. Un délai de 
paiement qui ne saurait excéder deux ans peut, sur justification, être accordé à la société par 
ordonnance du Président du Tribunal de Commerce du lieu du siège social, statuant par 
ordonnance de référé non susceptible de recours. Les sommes dues portent intérêt au taux 
légal en matière commerciale. 
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En cas d’apports de biens communs ou d’acquisition de parts au moyen de fonds communs, le 
conjoint de l’apporteur ou de l’acquéreur peut notifier son intention de devenir personnellement 
associé pour la moitié des parts souscrites ou acquises. 
 
L’acceptation ou l’agrément des associés vaut pour les deux époux si la revendication intervient 
lors de cet apport ou de cette acquisition. 
 
Si la notification intervient après la réalisation de l’apport ou de l’acquisition de parts, le conjoint 
doit être agréée par la majorité des associés représentant au moins les deux tiers des parts 
sociales. L’époux associé ne participe pas au vote et ses parts ne sont pas prises en compte 
pour le calcul de la majorité 
 
La décision des associés doit être notifiée au conjoint dans les trois mois de sa demande. A 
défaut l’agrément est réputé accordé. Quand il résulte de la décision dûment notifiée que le 
conjoint n’est pas agréé, l’époux apporteur ou acquéreur demeure associé pour la totalité des 
parts souscrites ou acquises. 
 
Le conjoint doit être averti de l’apport ou de l’acquisition des parts au moins un mois à l’avance 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par acte extrajudiciaire. 
 
Sauf entre associé tout nantissement de parts devra être préalablement autorisé conformément 
à la procédure prévue au présent article pour les cessions de parts. 
 
Si la société a donné son consentement à un projet de nantissement de parts sociales, ce 
consentement emportera agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts 
sociales nanties, selon les conditions de l’article 2078 alinéa 1er du code civil, à moins que la 
société ne préfère, après la cession, acquérir sans délai, les parts afin de réduire son capital. 
 
 
 
ARTICLE 14 – TRANSMISSION PAR DECES OU PAR DISSOLUTION DE COMMUNAUTE 
 
• Transmission par décès 
 
En cas de décès d’un associé, la société continue entre les associés survivants et les héritiers 
ou ayants - droit de l’associé décédé, et éventuellement son conjoint survivant, sous réserve de 
l’agrément des intéressés par la majorité fixée pour l’agrément des cessions entre vifs au profit 
des tiers. 
 
Les héritiers, ayants -droit et conjoint doivent justifier de leur qualité héréditaire dans les trois 
mois du décès, par la production de l’expédition d’un acte de notoriété ou d’un extrait d’intitulé 
d’inventaire, sans préjudice du droit par la gérance, de requérir de tout notaire la délivrance 
d’expéditions ou d’extraits de tous actes établissant lesdites qualités. 
 
Dans les huit jours suivants la production ou la délivrance des pièces précitées, la gérance 
adresse à chacun des associés survivants, une lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, lui faisant part du décès, mentionnant les qualités d’héritiers, ayants-droit ou conjoint 
survivant de l’associé décédé et le nombre des parts concernées, et lui demandant de se 
prononcer sur l’agrément desdits héritiers, ayants-droit ou conjoint survivant. Ces dispositions 
sont également applicables au partenaire pacsé survivant. 
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La gérance peut également consulter les associés lors d’une assemblée générale extraordinaire 
qui devra être convoquée dans le même délai de huit jours que celui prévu à l’alinéa précédent. 
 
La décision prise par les associés qui n’a pas à être motivée est notifiée aux héritiers et ayants-
droit dans le délai de trois mois à compter de la production ou de la délivrance des pièces 
héréditaires. 
 
A défaut de notification, dans ledit délai, le consentement à la transmission de parts est acquis. 
 
En cas de non agrément des héritiers, ayants-droit, conjoint survivant ou partenaire pacsé 
survivant, les associés survivants sont tenus de racheter ou de faire racheter leurs parts dans 
les conditions prévues ci- dessus pour les transmissions entre vifs. 
 
• Dissolution de la communauté du vivant de l’associé 
 
En cas de liquidation par suite de divorce, de séparation de corps, de séparation judiciaire de 
biens ou de changement de régime matrimonial, de la communauté légale ou conventionnelle 
de biens ayant existé entre un associé et son conjoint, l’attribution de parts communes à l’époux 
ou à l’ex-époux qui ne possédait pas la qualité d’associé, est soumise au consentement de la 
majorité des associés, représentant au moins les deux tiers des parts sociales, dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour l’agrément d’un tiers non associé. 
 
 
ARTICLE 15 – NOMINATION DES GERANTS 
 
La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, qui sont obligatoirement des 
personnes physiques choisies parmi les associés, ou en dehors de ces derniers. 
 
Ils sont nommés, conformément à la loi, par décision ordinaire des associées, pour une durée 
fixée par la décision qui les nomme. 
 
Conformément à l’article 13 5° de la loi de 1977 sur l’architecture, le gérant ou la moitié des 
gérants au moins, doivent être architectes. 
 
 
ARTICLE 16 – POUVOIRS DES GERANTS 
 
Le ou les gérants peuvent faire tous actes de gestion dans l’intérêt de la société et dans les 
conditions fixées par la loi. 
 
Dans les rapports entre associées, le gérant ou chacun des gérants, a tous les pouvoirs 
nécessaires pour faire, dans l’intérêt de la société, tout actes de gestion se rapportant à l’objet 
social, sauf le droit attribué par la loi à chacun des gérants, s’ils sont plusieurs, à s’opposer à 
toute opération avant qu’elle ne soit conclue. 
 
Le ou les gérants peuvent sous leur responsabilité personnelle conférer toutes délégations de 
pouvoirs, spéciales ou temporaires. 
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ARTICLE 17 – CESSATION DES FONCTIONS DU GERANT 
 
Les fonctions du ou des gérants cessent par décès, interdiction, déconfiture, faillite personnelle, 
incompatibilité des fonctions ou révocation. Le gérant peut également démissionner de ses 
fonctions, mais il doit en informer par écrit chaque associé trois mois à l’avance. 
 
La cessation des fonctions du ou des gérants n’entraîne pas la dissolution de la société. 
 
En cas de cessation des fonctions du gérant, les associés sont habilités à modifier les statuts 
afin de supprimer le nom du gérant, et ce, à la majorité simple des associés représentant plus 
de la moitié des parts sociales. 
 
Les associés procèdent à la nomination du ou des gérants sur convocation du gérant restant en 
fonctions, du commissaire aux comptes s’il en existe un, ou d’un mandataire de justice à la 
requête de l’associé le plus diligent. Un ou plusieurs associés représentant le quart du capital 
peuvent demander la réunion d’une assemblée. 
 
Le ou les gérants sont révocables par décision des associés représentant plus de la moitié des 
parts sociales. En cas de décision prononcée sans juste motif, le ou les gérants peuvent obtenir 
des dommages intérêts. Le ou les gérants peuvent être aussi révoqués par le Président du 
Tribunal de Commerce, pour cause légitime, à la demande de tout associé. 
 
 
ARTICLE 18 – REMUNERATION DU OU DES GERANTS 
 
Les gérants peuvent recevoir un traitement fixe ou proportionnel dont la quantité et le mode de 
paiement sont déterminés par décision ordinaire des associés. 
 
Les frais de représentation, de voyages, de déplacements, leurs sont remboursés sur 
présentation d’états certifiés par eux. 
 
 
ARTICLE 19 – CONVENTION ENTRE LE GERANT OU UN ASSOCIE ET LA SOCIETE 
 
Le gérant, ou s’il en existe un, le commissaire aux comptes, présente à l’assemblée, ou joint aux 
documents communiqués aux associés, en cas de consultation écrite, un rapport sur les 
conventions intervenues, directement ou par personne interposée entre la société et l’un de ses 
gérants ou associés. L’assemblée statue sur ce rapport. Le gérant ou l’associé intéressé ne peut 
prendre par au vote et ses parts ne sont pas prise en compte pour le calcul du quorum et de la 
majorité. 
 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le gérant et, 
s’il y a lieu, pour l’associé contractant, de supporter individuellement ou solidairement, selon les 
cas, les conséquences du contrat préjudiciable à la société. 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés de contracter, sous quelque 
forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, ainsi que de faire cautionner ou avaliser 
par elle leurs engagements envers les tiers. 
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Cette interdiction s’applique également aux conjoints, ascendants ou descendants des gérants 
et associés, ainsi qu’à toute personne interposée. 
 
 
ARTICLE 20 – RESPONSABILITE DES GERANTS 
 
Les gérants sont responsables, individuellement ou solidairement, selon le cas, envers la 
société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires 
applicables aux sociétés à responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit des fautes 

commises dans leur gestion. Si plusieurs gérants ont coopéré aux mêmes faits, le tribunal 

détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage. 
 
Outre l'action en réparation du préjudice subi personnellement, les associés peuvent, soit 
individuellement, soit en se groupant dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, 
intenter l'action sociale en responsabilité contre les gérants. Les demandeurs sont habilités à 
poursuivre la réparation de l'entier préjudice subi par la société à laquelle, le cas échéant, les 
dommages-intérêts sont alloués. 
Est réputée non écrite toute clause des statuts ayant pour effet de subordonner l'exercice de 
l'action sociale à l'avis préalable ou à l'autorisation de l'assemblée, ou qui comporterait par 

avance renonciation à l'exercice de cette action. Aucune décision de l'assemblée ne peut avoir 

pour effet d'éteindre une action en responsabilité contre les gérants pour faute commise dans 
l'accomplissement de leur mandat. 
 
En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’encontre de la société, le 
gérant ou l’associé qui s’est immiscé dans la gestion peut être tenu de tout ou partie des dettes 
sociales ; il peut, en outre, encourir les interdictions et déchéances prévues par l’article L 223-24 
du code de Commerce. 
 
 
ARTICLE 21 – COMPTE COURANT D’ASSOCIES 
 
Les associés peuvent laisser ou mettre à la disposition de la société toutes sommes dont elle 
peut avoir besoin. Les conditions de retrait de ces sommes et leur rémunération sont fixées soit 
en commun accord entre la gérance et l’associé, soit par décision collective des associés. Si 
l’avance en compte courant est effectuée par un gérant, ses conditions de retrait et de 
rémunération sont fixées par décision collective des associés. 
 
En tout état de cause, les conventions des avances en comptes à associés sont soumises à la 
procédure de contrôle des conventions prévues à l’article L. 223-19 du code de commerce. 
 
 
ARTICLE 22 – DECISIONS COLLECTIVES 
 
La volonté des associés s’exprime par décisions collectives prises en assemblée. Toutefois, les 
décisions pour lesquelles la loi n’exige pas la réunion d’une assemblée pourront être reprises 
par consultation écrite des associés. 
 
Les assemblées sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 
 
Les réunions ont lieu au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l’avis de convocation. 
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Tout associé peut participer personnellement ou se faire représenter par un autre associé, par 
son conjoint ou par mandataire aux assemblées sur justification de son identité. 
Les consultations écrites des associés s’effectuent dans les conditions et formes prévues par la 
loi. 
 
Les procès verbaux d’assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées conformément à la 
loi. 
 
 
ARTICLE 23 – DECISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES 
 
Les décisions collectives ordinaires sont adoptées par un ou plusieurs associés représentant 
plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n’est pas obtenue les associés sont, selon 
le cas, convoqués ou consultés une seconde fois et les décisions prises à la majorité des votes 
émis, quel que soit le nombre des votants, sauf s’il s’agit de statuer sur la révocation des 
gérants qui nécessite toujours la majorité des parts sociales. 
 
Chaque année, il doit être réuni dans les six mois de la clôture de l’exercice une assemblée 
générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
 
ARTICLE 24 – DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES 
 
Les modifications des statuts sont décidées à la majorité des deux tiers des parts sociales 
détenues par les associés présents ou représentés. L’assemblée ne délibère valablement que si 
ces derniers possèdent au moins, sur première convocation, le 1/4 des parts, et sur deuxième 
convocation les 1/5e. 
 
Par dérogation, la décision d’augmenter le capital, par incorporation de réserves ou de 
bénéfices, est prise par les associés représentant au moins la moitié des parts sociales. 
 
En aucun cas, la majorité ne peut obliger un associé à augmenter son engagement social. 
 
S’il s’agit de statuer sur l’agrément de nouveaux associés, le consentement doit être donné par 
la majorité des associés représentant au moins les deux tiers des parts sociales. 
 
La transformation de la société en une autre forme sociale, le changement de la nationalité de la 
société nécessitent l’unanimité de ceux-ci. 
 
 
ARTICLE 25 – L’EXERCICE SOCIAL. 
 
Chaque exercice social a une durée de douze mois qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre. 
Par exception, le premier exercice débutera de la date de signature des statuts au 31 décembre 
2013. 
 
 
 
 
 

Docusign Envelope ID: E2133058-0F7C-48D2-8A2D-40E77832CF81



ARTICLE 26 – COMPTES SOCIAUX 
 
A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l’inventaire des divers éléments de l’actif et 
du passif existant à cette date, le compte de résultat et de bilan, en se conformant aux 
dispositions législatives et réglementaires. 
 
Sur les bénéfices nets de l’exercice, diminués des pertes antérieures s’il y lieu, il est d’ abord 
prélevé 5% (cinq pour cent), pour constituer le fonds de réserve légale. 
 
Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque ledit fonds atteint une somme égale au dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, ladite réserve est 
descendue au-dessous de ce dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par les bénéfices nets de l’exercice diminués des pertes 
antérieures et du prélèvement fait pour la réserve légale, s’il y a eu lieu augmenté des reports 
bénéficiaires. 
 
En outre, l’assemblé peut décider la mise en distribution des sommes prélevées sur les réserves 
facultatives. 
 
Après approbation des comptes et constatation du bénéfice disponible, l’assemblée fixe la partie 
des bénéfices distribuables ainsi que l’importance des sommes qu’elle entend reporter à 
nouveau ou affecter à un ou plusieurs fonds de réserve facultative avec ou sans affectation 
spéciale. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l’assemblée ou, à défaut, par 
la gérance. Toutefois, la mise en paiement doit avoir lieu dans un délai maximal de 9 (neuf) mois 
après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai par ordonnance du Commerce 
statuant en référé à la demande de la gérance. La répartition des dividendes qui ne 
correspondent pas à des bénéfices réellement acquis, peut être exigée des associés qui les ont 
reçus ; l’action en répétition se prescrit par le délai de 3 (trois) ans à compter de la mise en 
paiement des dividendes 
 
 
ARTICLE 27 – DISSOLUTION ET LIQUIDATION 
 
Si la société est dissoute par anticipation, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par décision 
collective des associés aux conditions de quorum et de majorité prévue pour les décisions 
collectives ordinaires. Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser l’actif, même à l’amiable, sous réserve des dispositions prévue par la loi. Il 
est habilité à payer les créances et répartir le solde disponible. Les associés peuvent l’autoriser 
à continuer les affaires sociales en cours ou en engager d’autres pour les besoins de la 
liquidation. Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du capital social est 
effectué entre les associées dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 
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ARTICLE 28 – EXERCICE DE LA PROFESSION D’ARCHITECTE 
 

• Exercice de la profession  
 
Chaque architecte associé exerce sa profession au nom et pour le compte de la société. Il ne 
peut exercer selon un autre mode que dans la mesure où il a obtenu l’accord exprès de ses 
coassociés. 
 
Il doit faire connaître à ses clients la qualité en laquelle il intervient (article 14 de la loi sur 
l’architecture). Les architectes associés doivent s’informer mutuellement des activités 
professionnelles qu’ils exercent au nom et pour le compte de la société (article 41 du code des 
devoirs professionnels). 
 
• Responsabilité – Assurance 
 
La société est seule civilement responsable des actes professionnels accomplis pour son 
compte. 
Elle doit souscrire une assurance garantissant les conséquences de ceux-ci (article 16 de la loi 
sur l’architecture). 
 
• Discipline 
 
Les dispositions légales et réglementaires concernant la discipline des architectes sont 
applicables à la société et à chacun des architectes associés. 
 
La société peut faire l’objet de poursuites disciplinaires, indépendamment de celles qui seraient 
intentées contre les associés. La société est représentée par les gérants. Cependant, les 
associés non gérants peuvent prendre connaissance du dossier et présenter ou faire présenter 
leurs observations écrites ou orales. 
 
La suspension disciplinaire de la société s’applique à tous les associés architectes, sauf si la 
décision de la juridiction exclut expressément de cette mesure un ou plusieurs d’entre eux 
(article 50 du décret n° 77 - 1480 du 28 décembre 1977). 
 
L’architecte associé suspendu disciplinairement ne peut exercer aucune activité professionnelle 
d’architecte pendant la durée de la peine, mais conserve, pendant le même temps, la qualité 
d’associé, avec tous les droits et obligations qui en découlent, à l’exclusion de sa vocation aux 
bénéfices sociaux (article 48 du décret n°77- 1480 du 28 décembre 1977). 
En cas de suspension de la société ou de tous les associés architectes, la gestion de la société 
est assurée par un ou plusieurs architectes désignés par le Président du Conseil Régional de 
l’Ordre des Architectes au tableau duquel la société est inscrite (article 50 du décret n°77-1480 
du 28 décembre 1977). 
 
• Communication au Conseil Régional de l’Ordre des Architectes 
 
La société doit être inscrite au tableau régional de la circonscription dans laquelle se situe son 
siège social (article 17 du décret n° 77-1481 du 28 décembre 1977). 
 
Le ou les gérants sont tenus, sous leur responsabilité, de communiquer au Conseil Régional au 
tableau duquel la société est inscrite, les statuts de la société et la liste des associés ainsi que 
toute modification apportée à ces statuts ou à cette liste. 
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Le Conseil Régional vérifie si la société demeure en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires et en particulier avec celles de l’article 13 de la loi du 3 janvier 1977. Selon les 
cas, il procède à la modification correspondante de l’inscription ou à la radiation de la société si, 
à l’expiration du délai qu’il impartit, aucune régularisation n’est intervenue (article 42 du code 
des devoirs professionnels). 
 
 
ARTICLE 29 – CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations pouvant s’élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation, 
soit entre les associés, la gérance et la société, soit entre les associés eux-mêmes, relativement 
aux affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction 
compétente du lieu du siège social. 
 
Tout associé doit, en conséquence, faire élection de domicile dans le ressort judiciaire du siège 
social et toutes assignations ou significations lui seront valablement délivrées à ce domicile élu. 
A défaut d’élection de domicile, toutes notifications sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur de la République du lieu du siège social. 
 
Toutefois, préalablement à la saisine de la juridiction compétente, il doit être procédé à une 
tentative de conciliation. A cet effet, la partie la plus diligente saisit du litige le Président du 
Conseil Régional de l’Ordre des architectes qui peut, soit procéder lui-même à la tentative de 
conciliation, soit en confier le soin à tel membre du Conseil qu’il aura désigné (article 25 du code 
des devoirs professionnels). 
 
 
ARTICLE 30 – JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE – IMMATRICULATION 
 
La société ne jouira de la personnalité morale qu’à compter de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés. 
 
Les frais, droits et honoraires des présents statuts et de leurs suites seront pris en charge par la 
société lorsqu’elle aura été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie des présentes à l’effet d’accomplir toutes les 
formalités légales de publicité. 
 
Fait à Paris 
l'an deux mille dix sept 
et le 1er septembre  
 
en six originaux dont : 

- un pour l’enregistrement,  
- deux pour être déposés au Greffe du Tribunal de Commerce,  

- un pour le Conseil Régional de l’Ordre des Architectes,  
- deux pour rester déposé au siège social. 
 
Statuts mis à jour le 8 août 2025 

 
Bruno LE STEUN    SARL BRUNO LE STEUN ARCHITECTE 

  Bruno LE STEUN, gérant 
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